Décision 03-D-54 du 28 novembre 2003
relative a des pratiques relevées sur le
marche des energies renouvelables

Posted on:&nbsp 06 janvier 2004 |  Secteur(s) :
BTP

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Origine de la Ministre de l'Economie, des finances et de
saisine l'industrie
Dispositif(s)

Décision mixte
Pratique non établie
Sanction pécuniaire

Entreprise(s)

concernée(s) Vergnet, Total Energie, Apex BP Solar,

Entreprises Nouvelles Energies (ENE),
Syndicat des Energies Renouvelables (SER),
Tecsol, ENE, Photowatt, syndicat mixte
départemental d'électricité du Gard
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